
LES RENCONTRES
DROIT, JUSTICE & CINÉMA
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DU 8 AU 11 MARS 2010

Les questions de Droit et de Justice 

abordées par le prisme 

du cinéma de fiction

Projections - Débats - Rencontres
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Plus que jamais, nos sociétés modernes aspirent à l’égalité des droits et 
à la justice. Or la vision qui en est donnée passe souvent par le prisme 
de la fi ction, et notamment celle cinématographique. Ce constat a amené 
l’Institut d’Etudes Judiciaires (IEJ) et les affaires culturelles de l’Univer-
sité Jean MOULIN Lyon 3 dès 2003 à organiser des conférences sur le 
témoignage des fi lms de fi ction sur le Droit en général et la Justice en 
particulier, en partenariat avec le Barreau de Lyon.
Celui-là allait d’ailleurs être renforcé en 2006 puisque l’Institut du Droit 
de l’Art et de la Culture (IDAC) créait, toujours à Lyon 3, un master 2 « 
Droit du Cinéma, de l’Audiovisuel et du Multimédia », avec le soutien des 
avocats du Barreau de Lyon et des cinémas historiques de Lyon, l’Institut 
Lumière et le cinéma Comœdia.

Tout était donc réuni pour que ces partenaires organisent un événement 
plus ambitieux autour du Cinéma, du Droit et de la Justice. La volonté 
des organisateurs était de permettre des échanges sur plusieurs jours 
entre des spécialistes du Droit et de la Justice à partir d’un art populaire 
qui traite si souvent ces thématiques et ce depuis presque ses origines, 
pour un public le plus large possible : professionnels du Droit ou de la 
Justice ou pas, cinéphiles ou juste amateurs de cinéma, etc.
Les Rencontres Droit Justice et Cinéma pouvaient donc naître, avec des 
projections de fi lms ainsi qu’une conférence abordant des thèmes variés 
et accompagnées de débats avec des spécialistes mais dans lesquels les 
interventions du public tiendraient toute leur place.

A l’heure où les débats sur la justice sont de plus en plus médiatiques 
et où tout problème devrait se résoudre par la production législative, le 
cinéma semble être un fi ltre plus ou moins effi cace qu’il convient à la fois 
de démystifi er mais aussi de reconnaître comme image de notre Droit et 
de notre Justice, image déformée ou déformante, mais image à prendre 
en compte pour mieux comprendre les attentes des Justiciables.

Lionel Lacour
Délégué Général des Rencontres Droit Justice et Cinéma



OÙ SE DÉROULENT CES RENCONTRES ?

L’INSTITUT LUMIÈRE

25, rue du premier fi lm - 69008 LYON
04 78 78 18 89

Métro D - Arrêt Monplaisir-Lumière

CINÉMA COMOEDIA 

13, avenue Berthelot - 69007 LYON
04 26 99 45 00

T1 - arrêt quai Claude Bernard
T2 - arrêt Centre Berthelot

UNIVERSITÉ JEAN MOULIN LYON 3

Manufacture des Tabacs - Auditorium Malraux
16, rue du Professeur Rollet

69008 LYON
04 78 78 78 00 

Métro D - Arrêt Sans Souci
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AGENDA

Lundi 8 mars à 19h30 - Institut Lumière
Garde à vue de Claude Miller. France - 1981 - 1h26.

‘UNE PROCÉDURE NÉCESSAIRE POUR ÉTABLIR UNE VÉRITÉ JUDICIAIRE ?’

INTERVENANTS AU DÉBAT : 

Pierre TRUCHE - Premier Président Honoraire de la Cour de Cassation
Anne-Sophie CHAVENT-LECLERE - Maître de Conférences, Directrice adjointe de l’Institut d’Etudes Judiciaires, Lyon 3
Philippe LEMAIRE - Procureur général à la Cour d’appel de Riom
Myriam PICOT - Bâtonnier du Barreau de Lyon
Gaël CANDELA - Avocat du Barreau de Lyon, Président de la Comission de Droit Pénal Barreau de Lyon.
Jean-Marc REBROUILLAT - Commissaire Divisionnaire, Chef de la Sûreté Départementale du Rhône.

Mardi 9 mars à 19h30 - Cinéma Comoedia
The Constant Gardener de Fernando Meirelles. Etats-Unis - 2004 - 2h08 - VOST.

‘DROIT INTERNATIONAL :  PRATIQUES ET ACCOMMODEMENTS’

INTERVENANTS AU DÉBAT : 

Edouard TREPPOZ - Professeur de Droit privé, Directeur du Master 2 «Droit du Cinéma, de l’Audiovisuel et du Multimédia»,      
         Lyon 3
Thomas ROCHE - Avocat au Barreau de Lyon, spécialiste de l’environnement légal et réglementaire de la recherche médicale
Hervé TAINTURIER - Vice Président SANOFI PASTEUR aux affaires juridiques
Daniel BERMAN - Directeur Adjoint «Médecins Sans Frontières» pour la Campagne pour l’Accès aux Médicaments Essentiels
Christian BEAUCOUP - Auteur de La Croissance économique mondiale par la santé



Jeudi 11 mars à 19h30 - Université Jean MOULIN Lyon 3
Conférence de clôture

‘DROIT, JUSTICE ET CINÉMA FACE À L’ÉVOLUTION DES MOEURS : 
UN (IM)POSSIBLE MÉNAGE À TROIS ?’

INTERVENANTS AU DÉBAT : 

Jean-Jacques BERNARD - Rédacteur en chef à «CinéCinéma Classic», Président du syndicat français de la critique
Pierre GARBIT - Président du Tribunal de Grande Instance de Lyon
Franck MARMOZ - Directeur de l’Institut d’Etudes Judiciaires, Lyon 3
Edouard TREPPOZ - Professeur de Droit privé, Directeur du Master 2 «Droit du Cinéma, de l’Audiovisuel et du Multimédia»
         Lyon 3
Pierre VIGNAND - Philosophe, intervenant à l’Institut d’Etudes Judiciaires
Myriam PICOT - Bâtonnier du Barreau de Lyon

Mercredi 10 mars à 19h30 - Cinéma Comoedia
Un prophète de Jacques Audiard. France - 2008 - 2h35.

‘LA PRISON : VOIE POUR LA REINSERTION OU ESPACE CRIMINOGÈNE ?’

INTERVENANTS AU DÉBAT : 

Bernard BOLZE - Contrôleur auprès du Contrôleur Général de lieux de privation de liberté, fondateur de l’Observatoire 
International des prisons.
Michel RISSMANN - Juge d’Application des Peines à Lyon
Yves SAUVAYRE - Avocat pénaliste au Barreau de Lyon
Jean-Jacques BERNARD - Rédacteur en chef à «CinéCinéma Classic», Président du syndicat français de la critique

Jean-Olivier VIOUT, Procureur Général près la Cour d’Appel de Lyon
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AGENDA

Les débats seront modérés 
par Lionel LACOUR et Catherine BEAUTHEAC
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Mardi 9 mars à 10h00 - Institut Lumière
Garde à vue de Claude Miller - France - 1981 - 1h26 

 
Avec Lino Ventura, Michel Serrault, Romy Schneider. . Soupçonné de l’assassinat de deux petites fi lles, un no-
taire est mis en garde à vue pendant la nuit du jour de l’an.

Mercredi 10 mars à 9h30 - Cinéma Comoedia
The Constant Gardener de Fernando Mireilles - Etats-Unis - 2004 - 2h08 - VOST

Avec Ralph Fiennes, Rachel Weisz. Dans une région reculée du nord du Kenya, Tessa Quayle, une brillante avocate aussi 
militante que passionnée, est retrouvée sauvagement assassinée. Le médecin africain qui l’accompagnait est porté disparu, et 
tout porte à croire qu’il s’agit d’un crime passionnel.
Sandy Woodrow, Sir Bernard Pellegrin et les autres membres du Haut commissariat britannique s’imaginent que l’époux de Tes-
sa, leur discret et modeste collègue, Justin Quayle, ne cherchera pas à prendre l’affaire en main. C’est bien mal le connaître...

Jeudi 11 mars à 9h30 - Cinéma Comoedia
Un Prophète de Jacques Audiard - France - 2008 - 2h35 - INT. -12 ANS

Avec Tahar Rahim, Niels Arestrup. Condamné à six ans de prison, Malik El Djebena ne sait ni lire, ni écrire. A son arrivée 
en Centrale, seul au monde, il paraît plus jeune, plus fragile que les autres détenus. Il a 19 ans.
D’emblée, il tombe sous la coupe d’un groupe de prisonniers corses qui fait régner sa loi dans la prison. Le jeune homme ap-
prend vite. Au fi l des « missions «, il s’endurcit et gagne la confi ance des Corses. 
Mais, très vite, Malik utilise toute son intelligence pour développer discrètement son propre réseau...

Pour les réservations, merci de contacter :

Alban LIEBL : 04 78 78 18 89 pour la séance à l’Institut Lumière.

Coline DAVID : 04 26 99 45 00 pour les séances au Cinéma Comoedia.



LES INTERVENANTS
Pierre TRUCHE, Premier Président honoraire de la Cour de 
Cassation. Il a notamment été Procureur général près la Cour 
d’appel de Lyon, Procureur général et Premier président de la 
Cour de cassation.
Président de la Commission nationale consultative des droits de 
l’Homme , Président de la Commission nationale de déontologie 
de la sécurité. Son nom reste attaché au procès de Klaus Bar-
bie. Monsieur Truche qui avait suivi toute l’instruction en tant que 
Procureur Général a occupé le siège du Ministère Public lors du 
procès contre l’ancien nazi en 1987.
Auteur de plusieurs livres dont Juger, être jugé (éd. Fayard, 
2001).
 
Anne-Sophie CHAVENT-LECLERE, Maître de Conférences 
depuis 2004 à l’Université Jean MOULIN Lyon 3 après avoir sou-
tenu sa thèse de doctorat intitulée « La proportionnalité et le droit 
pénal général ». Ses thèmes principaux de recherche portent sur 
le droit pénal des nouvelles technologies et les alternatives au 
droit pénal. Elle est directrice adjointe de l’Institut d’Etudes Judi-
ciaires (iej-lyon3.fr)

Philippe LEMAIRE, Procureur Général près la Cour d’appel de 
Riom depuis septembre 2009. Ancien Procureur de la République 
près le Tribunal de Grande Instance de Lille pendant 7 ans et 
membre de la Commission LEGER qui a travaillé sur la Réforme 
des codes pénal et de procédure pénale.

Myriam PICOT, Bâtonnier du Barreau de Lyon depuis janvier 
2010. A la tête du Barreau, le Bâtonnier élu par ses pairs est le re-
présentant de la profession. Il dirige et anime l’Ordre des avocats 
qui assure notamment une mission d’intérêt général, confi ée par 
la loi. Cette mission consiste à promouvoir et à assurer les besoins 
d’information juridique et de défense des usagers du droit.

Gaël CANDELA, Avocat au Barreau de Lyon, pénaliste - mem-
bre du Conseil de l’Ordre -Président de la Commission de Droit 
Pénal.

Jean-Marc REBOUILLAT, titulaire d’une maîtrise en droit, il 
commence sa carrière dans la Police en 1985. Commissaire divi-
sionnaire, il est aujourd’hui Chef de la Sûreté Départementale du 
Rhône. Il a également été formateur à l’Ecole Nationale Supé-
rieure de la Police et à l’Institut d’Etudes Judiciaires de l’Université 
Jean MOULIN Lyon 3 (iej-lyon3.fr).

Edouard TREPPOZ, agrégé des facultés de droit, il dirige le 
Master 2 «Droit du Cinéma, de l’Audiovisuel et du multimédia» à 
l’Université Jean MOULIN Lyon 3. Ses recherches portent sur la 
propriété intellectuelle et le droit international privé, avec un inté-
rêt particulier pour la rencontre de ces deux matières.

Thomas ROCHE, avocat au Barreau de Lyon, conseille et as-
siste des laboratoires privés et publics confrontés à des problé-
matiques réglementaires en santé. Ses interventions concernent 
tout particulièrement l’environnement légal et réglementaire de la 
recherche médicale. En dehors de ces activités professionnelles, il 
a été membre d’un Comité de Protection des Personnes pendant 
5 ans.

Hervé TAINTURIER, senior Vice-President, Legal & Corporate 
Affairs & General Counsel . Hervé Tainturier est depuis près de 15 
ans, entre autres activités au sein de Sanofi  Pasteur, le Respon-
sable de l’ensemble des activités juridiques et des opérations sur 
une base mondiale, notamment dans les opérations comme la R 
& D, les collaborations, les accords d’essais cliniques, les licen-
ces, l’achat, la distribution…Il est également Responsable dans 
le règlement des affaires de litiges commerciaux, les arbitrages, 
les brevets et le savoir-faire des litiges dans de nombreux pays 
comme les USA, la France, le Royaume Uni ou l’Allemagne.
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Daniel BERMAN,  Directeur adjoint de « Médecins sans 
frontières » pour la Campagne d’Accès aux Médicaments Es-
sentiels.

Yves SAUVAYRE, Avocat au Barreau de Lyon,  pénaliste  
ancien membre du Conseil de l’Ordre.

Christian BEAUCOUP, Ancien diplomate (notamment au 
Mali), a été directeur de nombreux sites d’Aventis puis de Sa-
nofi  (Jordanie, Pérou, Maroc). Il a été dirigé Cardinal Health 
et a été conseiller du ministère du commerce extérieur.
Auteur de La croissance économique mondiale par la santé
(Ed. L’Harmattan, 2009). 

Bernard BOLZE, Contrôleur Général des Lieux de Privation de 
Libertés, fondateur de l’Observatoire International des Prisons.

Jean-Jacques BERNARD, Rédacteur en chef  à CinéCi-
néma Classic, chaîne sur laquelle il présente notamment le « 
Boulevard du Classic ». Il a été le Délégué Général du Festival 
« Justice à l’écran » en 2008, Président du syndicat français de 
la critique, il a été longtemps le Monsieur Cinéma du magazine 
Première. Il est également réalisateur de nombreux Documen-
taires sur le cinéma.

Pierre GARBIT, Président de Grande Instance de Lyon, il a 
été Président des Tribunaux de Grande Instance de Château-
roux, de Clermont-Ferrand et d’Aix en Provence. 

Franck MARMOZ, Docteur en droit et maître de conférences 
depuis 1999 et habilité à diriger des recherches depuis 2004, 
il est directeur de l’Institut d’Etudes Judiciaires de l’Univestité 
Jean MOULIN Lyon 3 (iej-lyon3.fr). Il est auteur de plusieurs 
ouvrages dont un de culture générale, publié aux éditions Ellip-
ses en 2007, destiné à la préparation des étudiants préparant 
les concours et examens d’accès aux professions juridiques et 
judiciaires.

Pierre VIGNAND, Philosophe, spécialiste d’Eric Rohmer, il 
est intervenant à l’Institut d’Etudes Judiciaires dans le cadre de 
la préparation aux épreuves de Culture générale du concours 
de la magistrature.

Lionel LACOUR, Délégué général des « Rencontres Droit 
Justice et Cinéma », il est agrégé d’Histoire. En 2001 il crée 
les cycles de conférences « Histoire et Cinéma » à l’Institut 
Lumière. Depuis 2003, il est conférencier à Lyon 3 sur le thème 
de la représentation du Droit et de la Justice au Cinéma.

Catherine BEAUTHEAC, Avocat,  Présidente de la Commis-
sion Culturelle du Barreau de Lyon, coorganisatrice des Ren-
contres Droit Justice et Cinéma et modératrice des débats.

Michel RISSMANN, juge d’application des peines – Tribunal 
de Grande Instance de Lyon.

Jean-Olivier VIOUT, procureur général près la Cour d’Appel 
de Lyon – Président du Comité d’orientation restreint de la loi 
Pénitentiaire.



LES PARTENAIRES

Pour obtenir la plaquette de cet événement, rendez-vous dans les lieux partenaires 
ou téléchargez-la sur www.onlylyon.org / www.cinema-comoedia.com / www.institut-lumiere.org


